
Peut-on légalement limiter le droit d’un salarié à refuser un
changement d’horaire imposé via POT ?

Réponse courte

Le droit d’un salarié à refuser un changement d’horaire imposé via un POT peut être légalement limité, à condition

que le POT soit établi dans le respect des procédures légales (consultation de la délégation du personnel,

information individuelle, respect des délais et des limites légales). Le salarié ne peut refuser un changement d’horaire

résultant d’un POT régulièrement mis en place, sauf si la modification constitue une modification substantielle de son

contrat de travail ou porte une atteinte grave à ses droits fondamentaux (santé, vie familiale, dignité).

En dehors de ces exceptions, le refus du salarié peut être considéré comme une insubordination et entraîner une

sanction disciplinaire, sous réserve du respect du principe de proportionnalité et de l’encadrement humain des

décisions. L’employeur doit toutefois anticiper et adapter les mesures en cas de situations particulières pour garantir

l’égalité de traitement.

Définition

Le Plan d’Organisation du Travail (POT) est un dispositif collectif permettant à l’employeur de répartir la durée du

travail sur une période de référence pouvant aller jusqu’à quatre mois, conformément à l’article L.211-12 du Code

du travail luxembourgeois. Il vise à organiser les horaires de travail des salariés ou groupes de salariés, en

fonction des nécessités de l’entreprise, tout en respectant les droits individuels et collectifs.

Le POT s’impose aux salariés concernés dès lors qu’il a été établi dans le respect des procédures légales,

notamment la consultation de la délégation du personnel et l’information individuelle des salariés. Il ne peut

toutefois porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié, tels que la santé, la sécurité ou la vie privée.

Conditions d’exercice

L’employeur peut recourir au POT sous réserve de respecter les conditions suivantes :

Consultation préalable de la délégation du personnel ou, à défaut, des salariés concernés (article L.211-12).

Information individuelle de chaque salarié sur son horaire de travail au moins cinq jours ouvrables à l’avance,

sauf circonstances exceptionnelles dûment justifiées (article L.211-13).

Respect des limites maximales de durée du travail et des temps de repos prévus par la loi (articles L.211-4 à

L.211-8).

Prise en compte des situations particulières pouvant justifier une adaptation (santé, vie familiale, égalité de

traitement).
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Le refus du salarié n’est recevable que si la modification d’horaire constitue une modification substantielle du contrat

de travail ou porte une atteinte disproportionnée à ses droits fondamentaux.

Modalités pratiques

L’employeur peut imposer un changement d’horaire via un POT régulièrement établi, sous réserve du respect des

délais d’information et de consultation. Le salarié ne peut refuser un changement d’horaire résultant d’un POT, sauf

dans les cas suivants :

Modification d’un élément essentiel du contrat de travail (ex : passage d’un horaire fixe à un horaire variable

sans accord exprès du salarié).

Atteinte grave et objectivement démontrée à la santé, à la vie familiale ou à la dignité du salarié.

En dehors de ces hypothèses, le refus du salarié peut être qualifié d’insubordination et entraîner une sanction

disciplinaire, sous réserve du respect du principe de proportionnalité et de l’encadrement humain des décisions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser le recours au POT dans le règlement interne ou par note de service, en détaillant les

modalités de consultation et d’information. La traçabilité des échanges avec la délégation du personnel et les salariés

doit être assurée, notamment par écrit.

L’employeur doit anticiper les situations particulières (garde d’enfants, contraintes médicales) et prévoir des mesures

d’accompagnement ou d’adaptation pour garantir l’égalité de traitement et limiter les risques de litige. En cas de

contestation, la charge de la preuve du respect des procédures incombe à l’employeur.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-12 : Définition et mise en place du POT, consultation de la délégation du personnel.

Article L.211-13 : Information individuelle des salariés, délais de prévenance.

Articles L.211-4 à L.211-8 : Limites maximales de durée du travail, temps de repos.

Article L.121-7 : Modification du contrat de travail.

Article L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel.

Principes généraux :

Respect des droits fondamentaux (santé, sécurité, vie privée, égalité de traitement).

Encadrement humain des décisions affectant les conditions de travail.
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Avant d’imposer un changement d’horaire contesté, il est conseillé de solliciter l’avis de la délégation du personnel et, en cas de doute

sur la légalité de la modification, de consulter un conseil juridique spécialisé. Toute décision doit être documentée et justifiée au

regard des nécessités objectives de l’organisation du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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